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Compte rendu de la réunion du Pôle Territorial de Coopération Economique 

(PTCE) Boischaut Sud en transition du 29 janvier 2026 à Tranzault 

Restitution des travaux sur les freins et leviers au développement  

d’une filière de plants d’arbres d’origine locale 

 

Personnes présentes  (voir contacts sur feuille d'émargement en annexes) :  

 Janna Allouche, chargée de mission SCoT, programme mobilité et Cot ENR (énergies renouvelables) du 

Pays de La Châtre en Berry et PLUI communauté de communes Val de Bouzanne 

 Flora Mathy, chargée de mission alimentation et transition écologique CDC Eguzon-Argenton Vallée de la 

Creuse 

 Philippe Viaud, maire de Tranzault 

 Chantal Hibert, adjointe au maire de Tranzault  

 Florence Dubois, chef de projet Vie Coopérative, Fondation Banque Populaire Val de  France 

 Pascal Bernard, conseiller clientèle agriculture Banque Populaire Val de  France 

 Mathilde Petitpez, pépiniériste La ferme des Petit-Minil 

 Lieven Nieuwlaet, porteur de projet pépinière 

 Maxime Couvreur porteur de projet espaces verts 

 Laure Gicquel, chargée de mission bocage PNR Brenne 

 Claire Roygnan, Jardin forêt maraicher  

 Luc Vancrayelynghe, Luciole, collecteur de graines 

 Gilles Dézécot, chargé de mission développement durable et éducation à l'environnement 

Indre Nature 

 Julien Vanoorenberghe, Saint Denis de Jouhet 

 Marin Baudin, paysagiste conseil, correspondant végétal local CAUE de la Creuse  

 Adèle Jouslin, remplaçante animatrice de l'Observatoire régional de la Biodiversité, Agence régionale de 

la Biodiversité 

 José Roméra, administrateur ADAR Civam 

 Jean Claude Moreau, secrétaire de l’ADAR Civam, président du conseil de développement du Pays de La 

Châtre en Berry  

 Marie-Hélène Mathieu, conseillère municipale à Cuzion et administratrice à l’ADAR-Civam 

 Florence Dallot, administratrice à l’ADAR Civam 

 Pierre Madelenat, administrateurs ADAR Civam 

 Philippe Bertrand, adjoint au maire de Nohant Vic 

 Hélène Servant Massé, chargée de développement local, cheffe de projet PNR Berry, Pays Berry Saint 

Amandois 

 Carole Foucault, responsable de la maison des traditions de Chassignolles 

 Patrick Blin, Président des amis de la Maison des traditions de Chassignolles 

 Dominique Yvernault, mairie de Chassignolles, référent transition au Pays de Châtre 

 Bruno Simon, maire de Saint Denis de Jouhet 

 Thiphaine Prot, chargée de mission transition agro écologique DDT36 

 Anaïs Trinquart, technicienne de rivière au SMABCAC 

 Anasthasia Cazade, responsable du développement économique CDC Marche Berrichonne 

 Suzane Tegeka, conseillère d'entreprises CMA36 

 Cédric Larraud, technicien à la Société Pomologique du Berry 

 



                               2 
 

 Philomène Baty, stagiaire dans le cadre de la préparation de son Master à l'Ecole d'Inégnieurs INP-ENSAT 

AgroToulouse 

 Irène Burckard, chargée de mission alimentation durable et solidaire à l'ADAR Civam 

 Suzanne Tharel, chargée de mission Agriculture Durable à l'ADAR Civam 

 Lucas Henner, Directeur ADAR Civam 

 Olivier Benelle, chargé de mission création d’activités et développement rural  à l’ADAR Civam 

Personnes excusées : 

 Mattias Dragomirovic, correspondant Végétal local Bassin Parisien Sud 

 Bernadette Vallée, conseillère en agroforesterie 

 Théodon Jean-Pierre, co président Société Pomologique du Berry 

 Chloé HERT, chargée de projet Haies, CPIE des Pays creusois 

 Marlène Chéramy, pépiniériste volontaire (micro pépinière) 

 Jean Etienne PEREZ - Pépinière Plume 

 Jessica Lemaire, porteuse de projet, pépinière 

 Marion Baligand, responsable pôle Accompagnement des territoires, référente Eau & Santé 

Environnement CPIE Brenne Berry 

 Morgane Filliatre, chargée de projets transition écologique CPIE Brenne Berry 

 Florentin Madrolles, conseiller spécialisé haie agroforesterie forêt biodiversité, chambre d'agriculture de 

l'Indre 

 Nicolas Bideaux, exploitant agricole 

 Laurent Bré maire d'Orsennes 

 Stéphanie Chaput, présidente de l’ADAR Civam 

 Dominique Dupoirieux, administratrice ADAR Civam 

 Marie Laure Leuillet, Vice présidente ADAR Civam, adjointe mairie La Châtre 

 Elise Brahy, directrice de Cagette et Fourchette  

 Manon Piocelle, chargée mission alimentation et développement des filières agricoles à la DDT36 

 Marie Laure Leuillet, ajointe à la mairie de La Châtre et vice présidente ADAR  

 Marion Baligand, CPIE Brenne Berry 

 Dominique Dupoirieux, administratrice ADAR et membre de l’association Neuvy Eco Bio 

 Sophie Stephan, Directrice Fondation Banque populaire Val de France 

 Marlène Chéramy, cheffe d'entreprise, responsable associatif 

 Sylvie Marchadier, chargée de mission développement territorial secteur Argenton-Eguzon et La Châtre à 

la DDT36  

*-*-* 

Ordre du Jour :  
9H30 - Ouverture et Infos PTCE  
9H45 - Restitution  

 Cadrage et rappel des objectifs des travaux - 10 min  

 Présentation des résultats par Philomène Baty - 40 min  
10H45- Échanges (réactions)  
11H00 - PAUSE  
11H10 - Ateliers sous-groupes  

 Rappel des pistes d’actions identifiées (en sous-groupes) - 5 min  

 Affinage des pistes d’actions : Que faudrait-il faire pour…?  

 Réflexion individuelle (2 min) + mise en commun (13 min)  

 Priorisation en sous-groupe (retenir 2 ou 3 actions) sur la base d’un argument/action -10 min  

 Comment commencer/tester? Avec qui? Quelles complémentarités faire jouer? 10 min  

 Synthèse des idées clés + présentation par un·e rapporteur·ice - 10 min 
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Mot d’accueil de Philippe VIAUD, maire de Tranzault, qui nous a présenté les actions de la 

commune en faveur du bocage (voir document en annexes), mais aussi ce qui est mis en place pour 

accueillir de nouveaux habitants.  

 

 
 

Les représentants de la Fondation Banque Populaire Val de France, Florence Dubois et Pascal Bernard, 

ont également expliqué pourquoi la Fondation a soutenu ce projet et de mise en lien des acteurs 

autour de la filière plants. Ils ont aussi rappelé la volonté de la fondation à accompagner les 

transformations sociales, sociétales et environnementales aux côtés des acteurs locaux. 

 

Informations PTCE Boischaut Sud en transition :  
Cette rencontre s'inscrit dans le cadre des axes de travail du Pôle Territorial de Coopération 

Economique (PTCE) Boischaut Sud en Transition. Celui-ci s'est saisi de trois thématiques : 

Alimentation durable, Mobilité durable, Eau/végétalisation.  

Le PTCE Boischaut Sud en Transition a candidaté en juillet dernier à l'Appel à Manifestation d'Intérêt 

(AMI Phase 1 - reconnaissance des PTCE) et a été reconnu par l'Etat en octobre dernier, ce qui donne 

la possibilité de bénéficier de différents accompagnement (notamment à travers la participation à la  

communauté des PTCE). 

Un dossier de demande de subvention monté conjointement par l'ADAR Civam, le Pays de La Châtre 

en Berry et la communauté de communes Eguzon Argenton Vallée de la Creuse a ensuite été déposé 

fin octobre en réponse à l'Appel à Manifestation d'Intérêt (AMI Phase 2 - financement des PTCE). Il 

n'a pas été retenu. Eléments d’explication : l'enveloppe 2025 a été réduite des 2/3 par rapport à 2024, 

et sur 79 candidatures, seulement 8 lauréats ont été retenus (1 lauréat par région).  

D'autres pistes de financement sont donc à l'étude  actuellement.  

 

Deux prochaines rencontres sont planifiées en 2026 avec des thèmes pressentis :  
- Mardi 9 ou jeudi 11 juin matin (secteur d’Argenton) : Mobilité durable + Ville à joie (si opportun)  
- Mardi 6 ou jeudi 8 octobre matin (lieu à définir) : Alimentation durable et/ou Eau-végétalisation 
(par ex. retour stratégie foncière CC EAVC).  
Afin de finaliser le choix des dates, un sondage sera envoyé. Pour structurer les échanges, les 
participants au PTCE seront également invités à se prononcer sur leur souhait de suivre une ou 
plusieurs thématiques, ou encore de rester informés de l’ensemble des actualités du PTCE.  
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Restitution des travaux sur le potentiel de production de plants 
d'arbres d'origine locale :  
 
Rappel des objectifs : 

Face au constat  de la difficulté à s'approvisionner en plants d'arbres localement et à face une 

demande d'accompagnement grandissante de la part de porteurs-euse-s de projets de pépinières, 

l’ADAR-Civam a lancé, depuis septembre dernier, des travaux pour mieux connaitre la filière de 

production de plants d’arbres et d’arbustes d’origine locale (Boischaut Sud et alentours). Ils visent à 

mieux accompagner les pépiniéristes souhaitant s’installer et à favoriser la structuration d’une filière 

locale de production et de plantation adaptée à notre territoire. 

Ils ont pour objectifs de : 

 Réaliser une cartographie des acteurs de la filière, 

 Cerner l’offre et la demande actuelles et leurs perspectives d’évolution, 

 Identifier les freins/craintes et leviers/opportunités au développement, 

 Encourager les échanges entre acteurs pour contribuer à la mise en place d’une filière locale 

dynamique. 

Présentation des résultats des travaux de Philomène Baty : voir le 

diaporama 

Retrouvez ici  les livrables (en cliquant sur les images ou sur les liens) :  

 Guide Planter des arbres  

 
 

 Carte des vendeurs de plants  

 

https://www.civam.org/wp-content/uploads/2026/01/Diapo-reunion-PTCE_Restitution-etude-filiere-plants-29-janv-2026-V2.pdf
https://www.civam.org/adar-civam/ressources/guide-planter-des-arbres/
https://filiereplantsbs.gogocarto.fr/map#/carte/@46.49,1.00,9z?cat=all
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Échanges :  

Philippe VIAUD indique le souci des collectivités locales en urbanisme : une volonté politique de 
prescrire, mais les éléments de réponse  pour guider les aménagements qui sont rarement 
disponibles. Il existe un réel besoin de renforcer un rôle de sensibilisation pour guider des acheteurs 
d’arbres.  
 
Marin Baudin, CAUE Creuse et correspondant de la marque  Végétal Local en Limousin : 
Les pépinières Naudet et Bauchery produisent de gros volumes de plants : elles pourvoient donc 
surtout à fournir de gros projets (plantations agricoles et forestières). Les particuliers ne sont pas 
intéressés car leurs demandes sont plus restreintes.  
Pour les mini-pépinières locales, l’activité de conseil sur le choix des plants et le conseil en plantation 
peut constituer un complément de revenu.  
Le Limousin structure des GIEE (Groupement d'Intérêt Economique et Environnemental). Cette 
mutualisation permet de répondre à des marchés publics. Elle permet aussi de structurer l'offre et de 
réduire les aléas. 
 
Luc Vancrayelynghe, Luciole, collecteur de graines : sur la question du positionnement des 
pépiniéristes locaux, il faut se rappeler que les coûts de livraison des gros acteurs sont importants 
(30%), sans oublier les frais d'emballage. De plus, la saison de plantation est restreinte -> le transport 
diffère de délai de réception. Un achat de proximité permet de disposer des plants plus rapidement. 
Avec des étés secs que nous connaissons, il faut pouvoir se passer d'arrosage de végétaux et recourir 
à des solutions techniques et des méthodes d'entretien appropriées. Le conseil d'un pépiniériste local 
peut fournir cette compétence.  
On n'a pas parlé des opérateurs de plantation de haies qui sont des opérateurs spécialisés.  Mais les 
pépiniéristes peuvent aussi se diversifier en proposant des plantations.  
 
Sur les partenariats :  
L'accord entre le collecteur et le  naisseur (qui produit les jeunes plants à partir des graines) se fait sur 
la confiance, mais, comme dans tout autre domaine, il faut être fiable.  
 
Les partenariats entre pépiniéristes et paysagiste sont des questions à creuser avec le conseiller-ère-s 
en  développement économiques implantés sur les communautés de communes, car ils sont aussi 
interface avec plusieurs acteurs économiques du domaine de l’entretien du paysage des espaces 
verts.  
 
Hélène Servant Massé indique qu'elle a repris le suivi depuis 2 ans de l'opération "Et si on plantait 
pour demain ?". Elle concerne le Pays Berry Saint Amandois et va être élargie au Pays de La Châtre en 
Berry. 
Il y a de plus en plus de demandes de particuliers. Avec la baisse des aides publiques, les projets de 
plantation portés par les agriculteurs ont diminués.   
Le Pays souhaite développer l'accompagnement  (aide à la conception, à la plantation...) 
Beaucoup de particuliers ont acheté des propriétés. La gestion et l'entretien post-plantation demande 
un travail important. C'est une opportunité pour les pépiniéristes qui peuvent se diversifier. Des 
complémentarités sont à creuser avec les paysagistes.  

Le Pays a fait appel au CAUE (Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement) du Cher 
pour du conseil préalable. Cette année, le Pays a élargi à la régénération des haies (à travers leur 
regarnissage sur les tronçons où elles ont été mises à mal par la sécheresse ou un mauvais entretien). 
Il peut aussi s’agir de diversifier les espèces présentes ou de réintroduire des arbres de haut-jet 
lorsqu’ils sont vieillissants, dépérissants ou absents).  
 
Pour se fournir, face aux besoins enregistrés  (5000 à 6000 plants), le Pays passe par les gros 

https://www.vegetal-local.fr/


                               6 
 

fournisseurs (pépinière Bauchery), mais il est intéressé pour se fournir localement si des pépiniéristes 
s’organisent pour mettre en commun leurs productions et faciliter la logistique de 
l’approvisionnement. 
 
Gilles Dézécot : quelle part de plants sont  issus de la marque Végétal Local dans l'opération "Et si on 
plantait pour demain ?"   
R : on l'a intégré pour les espèces les plus demandées (20 espèces sur 40). 
Dans le cahier de charges, on explique ce qu'est la marque Végétal Local. A  noter que les planteurs 
ne sont pas forcément demandeurs.  
 
Luc Vancrayelynghe : n'avait vous pas mis en place un contrat de culture? Ça permet aux pépiniéristes 
locaux de sécuriser leurs débouchés. 
R : c'est à creuser.  
 
Gilles Dézécot : des grosses pépinières comme Bauchery ne proposent plus de plants issus de la 
marque Végétal Local. Pourtant ils fournissent des espèces que l'on trouve traditionnellement dans 
notre région. Sais-t-on comment ils les produisent? Car en termes de conservation de la diversité 
génétique et d’adaptation à la région d’origine, ce n'est pas la même chose de produire à partir de 
bouturage qu'à partir de graines issues de lé région naturelle d'origine. L'utilisation de graines issues 
de la région biogéographique permet de favoriser la restauration des fonctionnalités écologiques des 
milieux.  
En Brenne, par exemple, sur des sols réputés difficiles, on remarque que des arbres qui résistent bien 
à la sécheresse et d'autres pas.  
Comment une pépinière peut-elle faire ce travail de sélection génétique, quand sa vocation première 
est de produire des plants? 
Luc Vancrayelynghe : c'est le travail des collecteurs de graines, qui apportent un savoir-faire 
spécifique dans la chaine de production de plants.  Voir à ce propos guide technique (en cours de 
réédition) “Collecte et mise en culture d’arbres et d’arbustes sauvages et locaux". 

 

 

https://reseauhaies.fr/ressources-vegetal-local/
https://reseauhaies.fr/ressources-vegetal-local/
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Ateliers  en sous groupes : 

Groupe 1 : "Que faudrait-il faire pour favoriser les partenariats  (entre 

pépiniéristes et paysagistes, pépiniéristes et collecteurs de graines, 

pépiniéristes et producteurs de champignons (pour la mycorhisation qui 

améliore le taux de reprise des plants) ? " 

Avoir une idée plus  précise des besoins : sonder les pépiniéristes (et organiser des rencontres).  

Organiser des rencontres sur les possibilités de régénération par les plants issus de la collecte de 

graines. Aider les collecteurs de graines à localiser les arbres semenciers (besoin d’autorisation des 

particuliers pour accéder aux  arbres sur les propriétés privées), à travers les plans de gestion des 

haies chez les agriculteurs. Sensibiliser à la gestion durable des haies, comme finalité 

Il existe un tableau répertoriant par régions les pépiniéristes de la marque Végétal Local -> Créer un 

tableau des besoins de planteurs serait utile. Sensibiliser les planteurs sur le choix des essences.  

Créer un lien humain (interconnaissance, qui permet ensuite l’opérationnel). Créer des groupes de 

travail  à travers des formations communes + temps d’échange techniques et de mise en lien entre 

les professionnels de la filière.  

Créer une forme de coopérative (SCIC) entre acteurs de la filière. Besoin d’un accompagnement 

technique, juridique, organisationnel. Au préalable, aller voir ce qui se fait ailleurs (voyage d’étude) 

pour bénéficier de retours d’expériences.  

Indre Nature propose d’accompagner les aménagements de cours d'écoles "Oasis" -> intérêt pour les 

plantes grimpantes qui sont adaptées vous végétaliser ces espaces.  

Approfondir les contacts avec les producteurs de champignons, qui ont été sondés dans l’Indre mais 

qui sont également présents en Creuse.  Voir aussi  la technique de micro-prélèvement de prairies.  

 

https://www.vegetal-local.fr/vegetaux-producteurs/recherche
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Groupe 2 : Que faudrait-il faire pour sensibiliser les acheteurs sur 

l'importance du choix des plants (en termes de biodiversité, de résistance à la 

sécheresse...) et favoriser une production des plants de qualité?  

Identifier les différents acheteurs et leurs objectifs, afin de pourvoir les guider en fonction de leurs 

besoins spécifiques (outils, contacts, choix des espèces). Valoriser les ressources existantes. 

Organiser des  ateliers, conférences, visites techniques,  chantiers de plantation aves des Pitch sur 

les thématiques repérées.  

Mettre en avant les atouts  (taux de reprise, résistance à la sécheresse) pour expliquer les différents 

prix d'achats.  

Mettre en place des sites pilotes pour présenter les différences entre espèces locales, non-locales. 

Organiser des visites de pépinières : mieux comprendre le métier et ses enjeux, c'est aussi discriminer 

ce qui fait la qualité et les différences entre techniques  de productions, d'élevage des plants, les 

intérêts des espèces (comestible, gustative, comparaison des plantes annuelles/perpétuelles...) 

Accompagner les planteurs en amont e la plantation, pour les aider à structurer  leur projet : par 

exemple, sensibiliser les acheteurs sur le coût des plants par rapport au coût global d'un projet de 

plantation (qui intègre préparation du sol, plantation, paillage, entretien...)  

Présenter les avantages d'une haie bien pensée et locale, d’un  suivi et d'un entretien adaptés 

(arrosage, taille...)   

Partager les résultats des inventaires faune/flore (pour montrer ce que le choix judicieux des plants  

produit comme interactions positives avec la biodiversité, à long terme). 

Sensibiliser sur la marque Végétal Local (en termes de traçabilité des plants, de capacité des 

restaurer les fonctionnalités écologiques des milieux...) 

Profiter du renouvellement des documents d'urbanisme (Plan Local d’Urbanisme - PLU-PLUI, Schéma 

de Cohérence Territorial-SCoT...) pour intégrer la question des végétaux et de la GIEP (Gestion 

Intégrée des Eaux Pluviales). Sensibiliser sur la gestion durable du bocage (mise en cohérence des 

politiques publiques).  

Question des marchés publics : ne pas se contenter des petites collectivités  et des petits projets. 

Organiser des visites techniques pour parler des haies et inviter des élus pour développer en parallèle 

des chaufferies bois.  Communiquer sur les débouchés possibles, mais aussi la gestion durable du 

bocage. 

Organiser des visites de jardins pour le grand public : s'appuyer sur les évènements déjà existants : 

concours des maisons fleuries, du CD36, bienvenue dans mon jardin au naturel du CPIE...pour 

toucher un public plus large.  

Disposer d'un pool de pépiniéristes/paysagistes sensibilisés et force de conseil pour le suivi des 

plantations/la gestion des premières années (insister sur la diversité des essences, diversité 

génétique, nouvelles essences moins locales...) 

Faire le lien avec les formations étudiantes (par ex. école du Paysage de Blois), pour mener des 

projets locaux. 
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ANNEXES : Quelques ACTIONS en faveur de la préservation du BOCAGE 

et de la BIODIVERSITE mises en place par commune de Tranzault 
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Liste de présence 
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